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ONUCI HEBDO  

Du  8 au 15 avril 2011 
 

 
La protection des civils est un élément critique du mandat de l’Opération des Nations Unies en Côte d’ivoire (ONUCI). Elle représente 
un défi tant pour la mission que pour l’ONU, un défi et un devoir à assumer. Ce qui fut fait le lundi 4 avril 2011, conformément à son 
mandat de protection et la mission onusienne a entrepris des actions visant à empêcher l’utilisation des armes lourdes contre des 
civils dans la région abidjanaise.  

Sur une col’-  

 
L’ONUCI a longtemps fait face quotidiennement à des provocations excessives, essuyant même des tirs à l’arme lourde, sans parler 
de la manipulation et des fausses informations sur son rôle en Cote d’Ivoire véhiculées dans la presse pro-Gbagbo. Elle a exécuté son 
mandat de protection des civils, dans la capacité de ses moyens et ressources. Elle a recueilli et exfiltré des personnes en danger, 
patrouillé dans les quartiers, survolé les zones exposées à la violence.  
 
Les casques bleus civils et militaires, engagés au nom de leurs idéaux pour défendre la paix dans le monde ont donné de leur vie, de 
leur temps pour servir, aider la Côte d’Ivoire à sortir de la crise. Cet engagement pour un monde meilleur impose un attachement 
pour la recherche de la vérité et  la sauvegarde de la démocratie. La mission onusienne ne faiblira pas et restera attachée à son 
mandat pour la préservation de la paix, de la réconciliation nationale et de la cohésion sociale qui peuvent, mal gérées, avoir des 
incidences sur la stabilité régionale.  
 
Dans le même cadre de la protection des populations civiles, une forte délégation multidisciplinaire s’est rendue à Duékoué pour 
évaluer les besoins humanitaires des populations actuellement déplacées à la mission catholique où les casques bleus assurent la 
sécurité. La mission dirigée par le Représentant spécial Adjoint du Secrétaire général des Nations Unies pour la Côte d’ivoire, 
Ndolamb Ngokwe, Coordonnateur humanitaire  a annoncé que des vivres et des non vivres avaient commencé à être acheminés et 
qu’une aide plus conséquente suivrait en fonction du retour de la normalité. L’autre point noir de cette zone visitée était la situation 
des droits de l’Homme qui s’est particulièrement détériorée et l’Assistant Secrétaire général aux Droits de l’Homme Ivan Simonovitc 
a pu mesurer par son déplacement l’ampleur des plaies qu’il y aura à panser entre communautés lorsque l’orage sera passé. Les 
priorités seront cohésion sociale et reconciliation nationale.  
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In Memoriam
 

:   

Ahmedou El  Becaye Seck, l’expérience et le don de soi jusqu’au 
bout 
L’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI), a le regret d’annoncer le 
décès du Directeur de la division de l’Assistance électorale, Ahmedou El  Becaye 
Seck, survenu le lundi 4 avril 2011, dans un accident d’avion à Kinshasa. 
Le Représentant spécial du secrétaire général des Nations unies pour la Côte 
d’Ivoire, Y.J. Choi a tenu ce mardi 5 avril 2011, à Abidjan, à rendre hommage au 
défunt.   
« Il était un collaborateur d’expérience maitrisant la matière électorale et grâce 
auquel l'organisation de l'élection présidentielle en Côte d'Ivoire a été possible 
dans des conditions exemplaires », a indiqué M Choi.  
Selon lui, M. Seck, qui était en détachement à la Mission de Stabilisation des  
Nations Unies en République démocratique du Congo (MONUSCO), était l’un des 
meilleurs experts électoraux des Nations Unies. Il a servi dans de nombreux pays 
en Afrique, les a accompagnés pour qu’ils aient des processus électoraux fiables. 
« Gouverneur » qui disparaît tragiquement à la tâche, laisse derrière lui une famille 
affligée, des amis en peine, des collègues attristés et le système  des Nations Unies 
endeuillé. 
Que la terre lui soit légère. 
 
 
 

 
 

Zahra Abidi, un engagement pour la démocratie en Côte d’Ivoire 
 
Zahra Abidi, personnel civil déployée au sein de l’Opération des Nations Unies 
en Côte d’Ivoire (ONUCI) en tant qu’analyste de l’information au Centre 
conjoint des opérations  a trouvée la mort le jeudi 31 mars 2011 à son 
domicile,  des suites de blessures dues à une balle perdue. 
Dévouée, disponible et engagée comme le sont les volontaires des Nations 
Unies, Zahra était un élément incontournable au sein de la Division de 
l’Assistance Electorale (DAE) de l’ONUCI. 
Depuis le 6 avril 2009 jusqu’à ce jour tragique, elle a servi avec détermination 
la mission onusienne qui se bat pour que la vérité des urnes du 28 novembre 
soit respectée. En tant que Conseiller Electoral, ses statistiques, ses analyses et 
ses informations journalières consolidées au sein de la DAE, ont été de qualité 
dans la partition que l’ONUCI a jouée durant le processus électoral. Comme 
d’autres éléments de la mission, elle a mis la main à la pâte pour que ce scrutin 
tant attendu soit une réussite. Elle part, à 33 ans, dans la fleur de l’âge dans 
une période troublée où la violence a pris le pas sur la le dialogue et le respect 
de la démocratie qui ne peut être à géométrie variable. 
Tous ses collègues ont une pensée pieuse pour Zahra et les siens dans ces 
moments de tristesse et de deuil. 
Qu'elle repose en paix. 
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L’ONUCI en action
 

 :  

L ONUCI convoie des passagers bloqués a 
Abidjan 

 
L’ONUCI a affrété le mardi 5 avril, un vol spécial pour 
une centaine de passagers bloqués à l’aéroport 
d’Abidjan depuis près d’une semaine. Parmi les 
voyageurs figurent de nombreux membres du corps 
diplomatique, des représentants d’organisations 
internationales, ainsi que plusieurs enfants. 
A partir d’Accra, des  correspondances leur 
permettront de rejoindre leurs destinations 
respectives. L’ONUCI a fournit de l’eau et de la 
nourriture aux passagers pendant toute la durée de 
leur présence à l’aéroport d’Abidjan. 
 
 

 
 
Sensibilisation 
 

: 

Contribution pour la paix : le tour du monde à vélo pour promouvoir la paix et aider les 
démunis 
Promouvoir la paix et la solidarité par le sport, tel 
est le pari que Kayden Kleinhans, de nationalité 
Sud Africaine, s’est fixé à travers un tour du 
monde à vélo. Membre d’une ONG caritative, 
Kayden ambitionne de mobiliser des fonds au 
profit des personnes démunis, notamment des 
enfants de parents pauvres vivant en Afrique du 
Sud, la nation arc-en-ciel. En dépit des difficultés 
qu’il a bravées tout au long de son voyage, 
notamment  l’état des routes en certains lieux, la 
chaleur et autres difficultés liées au voyage, 
Kayden a apprécié l’accueil des populations 
rencontrées ainsi que son séjour dans certaines 
capitales et petits villages Africains. Lors de son 
passage en Côte d’ivoire du fait de la situation, il a 

été contraint de passer par le Nord et précisément à Odienné  avant de regagner le Ghana voisin en passant 
par Korhogo puis Bouna. 
 « Je dois dire que vous avez un pays fantastique, un peuple merveilleux, une belle culture, une musique 
séduisante et un art attirant. Si vous arrêtez les querelles politiques pour revenir a la paix et unifier le pays, 
la Côte d’Ivoire redeviendra  ce beau pays paisible et d’hospitalité avec son peuple merveilleux » a-t-il lancé 
comme message d’espoir et de paix aux ivoiriens avant de poursuivre son périple à travers le monde. Parti 
de Manchester le 3 octobre 2010, Kayden a traversé l’Europe jusqu’au Maroc puis l’Afrique du nord. De 
l’Afrique de l’Ouest, il se rendra en Afrique du Sud, en Argentine pour  s’arrêter  aux Etats- Unis. 
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Droits et devoirs du journaliste ivoirien. 
 
Droits et devoirs du journaliste ivoirien. Extraits du texte intégral  adopté par les représentants de la 
presse nationale (Yamoussoukro, 29 Août 1992). 
 
PREAMBULE 
 
Le droit à l’information, à la libre expression et à la critique est l’une des libertés fondamentales de tout 
être humain. De ce droit du public à connaître les faits et les opinions, procède l’ensemble des devoirs 
et des droits des journalistes. 
 
La responsabilité des journalistes vis-à-vis du public prime sur toute autre responsabilité, en particulier 
à l’égard de leurs employeurs et des pouvoirs publics. 
 
La mission d’informer comporte nécessairement des limites que les journalistes eux-mêmes s’imposent 
spontanément. 
 
Pour que ces droits soient respectés dans l’exercice de la profession de journaliste, il est nécessaire que 
les conditions concrètes de l’indépendance et de la dignité professionnelle soient réalisées et 
respectées. Tel est l’objet du présent code qui recense les droits et les devoirs du journaliste. 
 
LES DEVOIRS DU JOURNALISTE 
 
Les devoirs essentiels du journaliste dans la recherche, la rédaction, le commentaire de l’information 
qu’il met à la disposition du public sont les suivants : 
 
ARTICLE PREMIER 
 
Respecter les faits, quelles qu’en puissent être les conséquences pour lui-même, et ce en raison du 
droit que le public a de connaître la vérité.  
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Portrait 
 

  :  

 
 

 
 

 
Allou Koffi Etienne 
Officier des droits de 
l’Homme à la Division des 

droits de l’Homme  sous 
bureau régional d’Odienné 

 
 «  Un sacerdoce quotidien au plaidoyer 

et à  la défense des droits de l’Homme » 
 

« Certains défenseurs des droits de l’homme 
sont célèbres mais la plupart ne le sont pas. Ils 
agissent dans toutes les parties du monde, seuls 
ou en groupes, sont de tous âges, d’origines 
diverses et exercent toutes sortes d’occupations, 
restent anonymes et agissent souvent en 
courant des risques sérieux pour eux-mêmes et 
pour leurs familles ».  
Allou Koffi Etienne, Administrateur National 
chargé des Droits de l’Homme à l’Opération des 
Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI), fait 
partie de ceux-ci. Jeune ivoirien originaire du 
centre de la Côte d’Ivoire, précisément de 
Sakassou en plein royaume Baoulé, très tôt par 
vocation, s’est impliqué dans la lutte pour la 
défense des droits de l’homme en Côte d’Ivoire. 
Travailleur  convaincu et engagé pour la défense 
des libertés individuelles et des droits humains, 
Etienne Allou comme on l’appelle 

communément, a intégré l’ONUCI le 15 avril 
2009. 
Hautement qualifié pour servir à la Division des 
Droits de l’Homme de l’ONUCI comme en 
témoigne son parcours, Allou Etienne,  est 
titulaire d’une maitrise en droit public de 
l’Université de Bouaké obtenu en 2002. Juste 
avant d’intégrer l’ONUCI, il a été le chargé 
d’études à la Commission Nationale des Droits 
de l’Homme de Côte d’Ivoire (CNDHCI) 
Actuellement en poste dans la région du 
Denguélé avec pour compétence les régions 
d’Odienné et Touba, Allou Etienne dans la 
dynamique  de l’appui que la mission apporte 
aux populations ivoiriennes conformément à 
son mandat, malgré les difficultés et les risques 
liés à sa profession, travaille avec beaucoup de 
professionnalisme et de conviction en synergie 
avec les autres entités de l’ONUCI, le système 
des Nations Unies et les partenaires au niveau 
locale, au plaidoyer et à la protection des Droits 
de l’Homme dans la région. 
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Sur ONUCI FM
 

...  

ONUCI FM, la Radio de la Paix,  dont l'objectif premier est d'informer les  Ivoiriens dans le sens de la 
paix et de la réconciliation nationale vous offre des tranches d'information régulières tous les jours à 
partir de  07h00.  
La Radio de la Paix vous propose la semaine prochaine des reportages sur les déplacés internes comme 
ceux  d’Odienné. Rendez-vous lundi à 7h40. Les jeunes ne sont pas oubliés et ESPCE ENFANT est 
l’émission qui leur est dédiée ce samedi à 16h40 et dimanche à 13h103 Il sera question de Solidarité. 
Place à la musique avec. REGGAE TIME reçoit ce dimanche à 20h comme invité spécial, Jah Kiss, LE 
CLUB DES AUDITEURS, émission prisée par les jeunes, enregistrée à Sinématiali durant les Journées de 
l’ONUCI  des 29,30 et 31 mars 2011, sera diffusée le jeudi à 16h10. La parole a été donnée aux ONG, 
dont les membres font partager leur expérience et leur succès en dépit de leurs maigres moyens. 
 
ONUCI FM en collaboration avec Search for Common Ground vous convie à Sassandra à travers 
PASSERELLE qui s’intéresse aux jeunes. « Main dans la main », ils font face aux défis de la cohésion 
sociale. Les femmes sont aussi à l’honneur dans DIGNITE DES FEMMES  qui met en exergue le « rôle des 
femmes dans la gestion des conflits».  
 
N’oubliez pas LE TEMPS DES ENFANTS, pour les plus jeunes, tous les jours de la semaine à 12h45 et 
18h50 et durant le week-end. 
 
Ecoutez ONUCI FM, la radio de la Paix, pour obtenir tous les détails sur la diffusion de ces programmes 
et bien plus encore !!! 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Retrouver toutes ces informations sur le site internet www.onuci.org 
Suivez les dernières informations de l’ONUCI sur Twitter : @ONUCINFO 
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